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(54) Sachet-dose

(57) Sachet dose (1) comprenant deux parois (2, 3)
de forme généralement rectangulaires assemblées par
soudage à leur périphérie (4) et délimitant entre elle un
volume intérieur (8) destiné à recevoir un produit cosmé-
tique, le sachet ayant un sens long destiné à être disposé
parallèlement à la direction de défilement entre les rou-

leaux d’une machine par exemple du type machine de
brochage,
caractérisé en ce qu’il comprend, en outre, un insert li-
néaire (7) disposé dans l’axe du volume intérieur, paral-
lèlement au sens long du sachet et s’étendant sur prati-
quement toute la longueur du volume intérieur, et en ce
que les parois (2, 3) et l’insert (7) sont en polyéthylène.
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Description

[0001] La présente invention est relative à un sachet
dose comprenant deux parois de forme généralement
rectangulaires assemblées par soudage à leur périphé-
rie, et pour les insérer à recevoir des échantillons de pro-
duits liquide ou pâteux disposés par exemple dans des
magazines.
[0002] Pour mettre à la disposition des consomma-
teurs des échantillons de produits liquide ou pâteux tels
que des parfums ou des produits cosmétiques, on dis-
pose dans les magazines des sachets contenant des
échantillons de tels produits. Ces sachets sont constitués
en général de feuilles de matière plastique de forme rec-
tangulaire assemblées par des soudures réalisées à leur
périphérie de façon à délimiter un volume qui contient
les produits constituant l’échantillon.
[0003] Ces sachets lorsqu’ils sont disposés à l’inté-
rieur de magazine, supportent des efforts de compres-
sion qui résultent soit du poids des magazines stockés,
soit des efforts exercés par des rouleaux de machine de
brochage par exemple. De ce fait, les sachets doivent
résister à des pressions importantes. D’autres utilisa-
tions sont possibles, et les pressions auxquelles les sa-
chets doivent résister sont déterminées en fonction de
normes connues de l’homme du métier, spécifiques à
chaque type d’utilisation et à chaque gamme de produit.
En particulier des normes sont définies pour les sachets
destinés à être insérés dans des magazines, d’autres
pour des sachets destinés à être envoyés par courrier,
d’autres encore pour des sachets d’usage général.
[0004] Pour chacun de ces sachets, il existe un rapport
surface du sachet /volume, qui est défini dans la profes-
sion des conditionneurs de tels produits.
[0005] Afin d’assurer que ces sachets ont une résis-
tance suffisante, et afin de vérifier leur étanchéité, on les
soumet à des tests de compression standards.
[0006] Ces tests de résistance à la compression, sont
particulièrement sévères pour les sachets destinés à ren-
fermer des produits cosmétiques et à être insérés dans
les magazines. En effet, dans cette application, les sa-
chets sont soumis à des efforts particulièrement impor-
tants. Il résulte de ces exigences que le rapport surface/
volume doit être augmenté de façon à avoir des soudures
suffisamment importantes pour pouvoir résister aux ef-
forts auxquels sont soumis les sachets. Cela représente
un inconvénient. En effet, le matériau qui sert à réaliser
les sachets représente une part très importante du prix
total du sachet. De ce fait, le prix du sachet rapporté au
prix de l’échantillon est d’autant plus élevé que la surface
du sachet est importante pour un volume déterminé.
[0007] Le but de la présente invention est de proposer
des sachets dose pour recevoir des produits cosméti-
ques qui peuvent être insérés dans des magazines en
ayant une résistance suffisante tout en ayant des dimen-
sions qui ne soient pas augmentées de façon importante
par rapport aux sachets d’usage courant.
[0008] A cet effet, l’invention a pour objet un sachet

dose comprenant deux parois de forme généralement
rectangulaires assemblées par soudage à leur périphérie
et délimitant entre elle un volume intérieur destiné à re-
cevoir un produit cosmétique, le sachet ayant un sens
long destiné à être disposé parallèlement à la direction
de défilement entre les rouleaux d’une machine par
exemple du type machine de brochage Il comprend, en
outre, un insert linéaire disposé dans l’axe du volume
intérieur, parallèlement au sens long du sachet et s’éten-
dant sur pratiquement toute la longueur du volume inté-
rieur, et en ce que les parois et l’insert sont en polyéthy-
lène.
[0009] L’insert peut avoir une épaisseur inférieure d’au
moins 15% à l’épaisseur du sachet lorsqu’il est rempli.
[0010] L’insert peut être de section carrée, rond ou rec-
tangulaire.
[0011] Il peut comprendre sur au moins au côté paral-
lèle à la direction longitudinale, une amorce de déchirure
pour faciliter l’ouverture.
[0012] L’insert est disposé à froid sur la face interne
d’une paroi du sachet avant assemblage des deux parois
du sachet.
[0013] L’insert est déposé à chaud sur la face interne
d’une paroi du sachet avant assemblage des parois du
sachet.
[0014] Il peut être destiné à recevoir un échantillon de
produit liquide ou pâteux disposé dans un magazine et
notamment dans un magazine broché.
[0015] L’invention va maintenant être décrite de façon
plus précise mais non limitative en regard des figures
annexées, dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue de dessus schématique d’un
sachet dose ;

- la figure 2 est une vue en coupe dans le sens trans-
versal du sachet dose de la figure 1.

[0016] Le sachet dose, repéré généralement par 1 à
la figure 1, est constitué de deux couches 2 et 3 en po-
lyéthylène de forme généralement rectangulaire consti-
tuant les deux parois du sachet, assemblés par soudage
à leur périphérie 4. Les soudures constituent un cadre
de forme généralement rectangulaire et délimitent un vo-
lume intérieur 8 destiné à recevoir des échantillons de
produits.
[0017] Le sachet dose comporte un sens long qui est
le sens correspondant à la flèche représentée sur la fi-
gure 1 et qui est le sens dans lequel le sachet est disposé
pour pouvoir défiler en passant entre les rouleaux d’une
machine de brochage qui exerce un effort de compres-
sion sur les deux parois du sachet.
[0018] Le sachet comporte deux bords latéraux 5 pa-
rallèles au sens long, dont au moins un comporte une
amorce de déchirure 6 destinée à faciliter l’ouverture du
sachet.
[0019] Un insert 7 de forme longiligne est disposé à
l’intérieur du sachet dans l’axe du volume intérieur 8 pa-
rallèlement au sens long du sachet, et s’étendant prati-
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quement sur toute la longueur du volume intérieur 8. Par
s’étendant sur pratiquement toute la longueur, on consi-
dère que la longueur de l’insert 7 est égale à plus ou
moins 1 ou 2 mm près à la longueur totale du volume
intérieur du sachet.
[0020] De tels sachets peuvent avoir des tailles varia-
bles qui sont des tailles connues en elles-mêmes dans
le métier, mais en particulier de tels sachet peuvent avoir
une largueur de 60 mm et une longueur de 100 mm, les
soudures périphériques ont en général une largeur de 6
mm. Le volume d’un tel sachet est par exemple de 6 ml.
[0021] L’insert 7 que l’on dispose à l’intérieur du sachet
et de sections ronde, carré ou rectangulaire, et à une
épaisseur, c’est-à-dire une dimension dans le sens per-
pendiculaire à la surface du sachet, qui doit rester infé-
rieure d’au moins 15% à l’épaisseur du sachet lorsqu’il
est plein de façon à permettre de réaliser un essai de
compression.
[0022] Dans l’exemple qui a été cité d’un sachet de 60
mm par 100 mm et ayant un volume interne de 6 ml, le
diamètre de l’insert est par exemple de 2,5 mm. La lon-
gueur de l’insert est alors de 86 mm plus ou moins 1 mm,
ce qui correspond pratiquement à la longueur du volume
intérieur qui est de 88 mm.
[0023] Un tel insert linéaire à l’avantage de permettre
au sachet de supporter des pressions importantes et en
particulier des pressions qui sont exercées par les rou-
leaux des machines de brochage.
[0024] L’insert étant linéaire et disposé dans le sens
du défilement du sachet entre les rouleaux des machines
de brochage, il reprend les efforts exercés par les rou-
leaux de la machine de brochage pendant tout le passage
du sachet entre ces rouleaux.
[0025] L’insert étant disposé dans la partie axiale du
sachet dans le sens de la longueur, et les amorces de
déchirure 6 étant disposées de façon latérale, l’insert ne
gène pas l’ouverture du sachet par déchirure.
[0026] D’une façon générale, un tel sachet est consti-
tué d’un complexe multicouches en polyéthylène qui est
reçu sous forme de bobines dans lesquelles on découpe
des éléments de sachet que l’on plie et que l’on assemble
par soudage sur trois côtés avant de remplir le sachet
par un produit cosmétique et de le refermer par une sou-
dure sur le quatrième côté, ces soudures étant des sou-
dures thermiques.
[0027] L’insert 7 est également en polyéthylène et est
constitué par exemple d’éléments de fil en polyéthylène
approvisionné en bobines et découpé et déposé à froid
sur la face interne de l’une des parois du sachet, avant
assemblage des deux parois.
[0028] L’insert en polyéthylène peut également être fa-
briqué directement par extrusion à partir de granulés de
résine de polyéthylène au moment de la fabrication des
sachets. Dans ce cas, l’insert est disposé directement
après sa fabrication à chaud sur la face interne d’une
paroi du sachet.

Revendications

1. Sachet dose (1) comprenant deux parois (2, 3) de
forme généralement rectangulaires assemblées par
soudage à leur périphérie et délimitant entre elle un
volume intérieur (8) destiné à recevoir un produit
cosmétique, le sachet ayant un sens long destiné à
être disposé parallèlement à la direction de défile-
ment entre les rouleaux d’une machine par exemple
du type machine de brochage,
caractérisé en ce qu’il comprend, en outre, un in-
sert linéaire (7) disposé dans l’axe du volume inté-
rieur (8), parallèlement au sens long du sachet et
s’étendant sur pratiquement toute la longueur du vo-
lume intérieur et en ce que les parois (2, 3) et l’insert
(7) sont en polyéthylène.

2. Sachet dose selon la revendication 1, caractérisé
en ce que l’insert (7) a une épaisseur inférieure d’au
moins 15% à l’épaisseur du sachet lorsqu’il est rem-
pli.

3. Sachet dose selon la revendication 1 ou la revendi-
cation 2, caractérisé en ce que l’insert (7) est de
section carrée, rond ou rectangulaire.

4. Sachet dose selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce qu’il comprend sur
au moins au côté (5) parallèle à la direction longitu-
dinale, une amorce de déchirure (6) pour faciliter
l’ouverture.

5. Sachet dose selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce l’insert (7) est disposé
à froid sur la face interne d’une paroi du sachet avant
assemblage des deux parois du sachet.

6. Sachet dose selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que l’insert (7) est
déposé à chaud sur la face interne d’une paroi du
sachet avant assemblage des parois du sachet.

7. Sachet dose selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce qu’il est destiné à
recevoir un échantillon de produit liquide ou pâteux
disposé dans un magazine et notamment dans un
magazine broché.
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